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2,7 pour cent). La diffé­rence est moins
sensible pour les tenta­tives de viol en
Suisse près de 7 pour cent contre 5,7 pour
cent selon l’EN­VEFF). Les enquêtrices
françaises si­gnalent toutefois que leur
chiffre est à penser comme un minimum.
Constatant que «des violences sexuelles
ont pu être déclarées dans des sections
différentes du questionnaire, sans que
pour autant les femmes qui les ont subies
en parlent lors­qu’on les interroge pré­cisément

sur les agressions sexuelles»

212) elles soulèvent encore et toujours
le problème d’une verbalisation de ce qui
fait honte.

L’IVAWS a confirmé ce que l’étude
du Fonds national suisse avait montré
en 1997: la violence physique touche
20 pour cent des femmes en Suisse. Cela
veut dire en clair que plus de 10 pour cent
des femmes connaissent à un moment ou
l’autre de leur vie: agrippements, torsions
de membres, tirages de cheveux, gifles,
coups de pieds ou de poings, coups avec
objet, morsures… Dans une proportion
plus étroite 2–3 pour cent), elles doivent
supporter des tentatives d’étranglement,
d’étouffement, de brûlure, d’attaques ou
de menaces avec une arme. Un constat
qui pousse les auteurEs à dénoncer les
criminologues qui continuent de mini­mi­ser

de «tels crimes» 37, 131) L’EN­VEFF

montre des résultats peu éloignés:
14 pour cent des femmes en France ont
subi gifles ou coups et 5 pour cent ont été
menacées de mort.

Autre point important de l’enquête
helvétique: la violence, sexuelle ou non,
semble s’exercer statistiquement par une
personne qui bien souvent n’a jamais
été le conjoint 19 pour cent de connais­sances,

14 pour cent d’inconnus contre
13 pour cent d’ex-partenaires et seule­ment

2 pour cent de partenaires). L’ana­lyse

de l’ENVEFF souligne quant à elle,
la place prédominante des ex-partenaires
dans l’exercice de la violence physique

subie au cours de la vie. La comparaison
menée par l’IVAWS entre les profils des

partenaires violents ou non et des ex par­tenaires

violents montre que l’homme
violent en société se révélera pro­ba­ble­ment

un partenaire violent dans la sphère
domestique. Le constat concomitant de

l’analyse inférentielle est que «le risque
pour une femme, d’être, au cours de sa

vie, confrontée à la violence d’un par­te­naire

n’est quasiment lié qu’aux carac­téristiques

de ce dernier, en particulier à

son penchant pour la violence physique
ou verbale» 83 et 139) Un penchant qui
semble identifiable dès la prime enfance
scolaire mais dont la corrélation avec un
environnement familial violent n’est de
loin pas aussi systématique que certains
clichés le laissent penser.

Pour l’historienne ou l’historien,
la lecture de ces travaux est source de
ré­flexion, notamment sur la façon dont
on doit penser l’histoire des genres, non
pour faire valoir des schémas historiques
li­né­aires mais réévaluer le rapport entre
en­vi­ronnement socio-économique, cultu­rel

et religieux et comportements violents
en gardant en tête ces faits contemporains
qui donnent à voir de forts déséquilibres
des rapports entre sexes dans la violence.

Frédéric Sardet Lausanne)

DANIE LLE HASE -DU BOS C
RA VIE ET ENLE VEE

DE L’EN LEVEMENT DES FEMES

COMME STRATEGIE MATRI­MO­NIA

LE AU XVII E SIE CLE
ALBIN MI CHE L, PARIS 1999,465 P., FF 150.–

Fallait-il parler en 2005 d’un livre publié
avant l’an 2000? Oui, 1000 fois oui, car
ce livre fait partie de ces travaux rares

dont l’originalité, l’impressionnante
cul­ture et la subtilité des analyses…
ra­vissent. En trois parties, Danielle Haa­
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se-Dubosc pro­- pose d’analyser la place
de l’en­lèvement dans les stratégies matri­mo­niales

de la société nobiliaire française
du 17e siècle. La première partie décrit
les types d’enlè­vement rencontrés, les
con­ditions de leur énonciation et de leur
répression. La se­conde partie se focalise
sur la destinée de trois femmes – allé­go­ries

vivantes – en­levées au milieu du siè­cle

avec la caution de Grands Sei­gneurs:

Claude de Salle­nove, résolue et refusant
l’enlèvement; Mme de Miramion huma­niste

dévote en­levée par Bussy-Rabutin
et Madame de Châtillon, femme galante,
séduisante, ma­ni­pulatrice et ambitieuse. A
chaque fois confrontée à l’interpénétration
du réel et de l’imaginaire dans ces affai­res,

l’auteure propose une troisième partie
plongeant dans la littérature Corneille,
Scudéry, Furetière, Challe) pour saisir les

liens unissant celle-ci à l’histoire.
L’auteure, directrice du centre Reid

Hall propriété remise dès 1922, par Mme
Reid aux femmes universitaires améri­caines

et gérée depuis 1964 par l’uni­ver­sité

Columbia New York à Paris) at­ten­tive

à la promotion des femmes dans notre
monde, montre à celles ou ceux qui l’ou­blieraient,

qu’un engagement pour le pré­sent

se nourrit avantageusement d’une
culture historienne. Le dire n’est pas le

prouver. Alors, prouvons-le.
D’abord, l’objet de l’étude: l’en­lève­ment

des femmes semble de prime abord
une affaire qui relève du mythe le plus
crasse des élèves se souviendra – cinéma
oblige – du rapt consenti d’Hélène de
Troie…). L’enlèvement enchâssé dans les
mariages arrangés s’inscrirait au mieux
dans une société dont le modèle matri­mo­nial

comme construction économique
a été balayé par la modernité. De telles
assertions sont fausses.

Le 13 octobre 2003, une proposition
de résolution au Conseil de l’Europe a
dé­noncé les «Mariages forcés et mariages

d’enfants» Doc. 9966) S’appuyant sur

une étude norvégienne, ce document dé­nonce

une pratique qui touche prin­ci­pale­ment

les femmes immigrées vivant en
Europe. Le conseil de l’Europe a déjà
eu l’oc­casion de rappeler le caractère
scan­­­daleux, du maintien d’un droit forte­ment

inégalitaire, en contradiction avec
la Con­­vention des Nations Unies sur
l’éli­mina­tion des discriminations envers
les femmes par de trop nombreux Etats
ayant pourtant ratifié ce texte. Rappelons
que ces pra­tiques juridiques – qu’il faut
dé­noncer – autorisent «la répudiation,
la polygamie, l’exclusion de l’éducation
et du marché du travail, la privation
du sta­tut de majeure et de la liberté de

choix personnel, notam­ment en matière
de ma­­riage, divorce et pro­création » De
même, la lutte contre l’esclavage con­tem­porain

– là encore un problème qui
touche d’abord les femmes ou les enfants
– passe aussi par la lutte contre la «vente
d’épouses par corres­pon­dance »

La proposition de résolution contre
le mariage forcé dit: «Il n’est pas rare
que, dès l’âge de douze ou treize ans, une
jeune fille immigrée soit mariée par ses

parents à un homme vivant dans leur pays
d’origine. Plus tard, lorsque la jeune fille
a atteint l’âge légal, elle l’épouse offi­ciel­lement

dans le pays d’accueil. Dans l’in­tervalle,

elle vit déjà comme si elle était
mariée, interrompt sa scolarité, n’apprend
pas la langue de son nouveau pays et con­­-

naît un isolement social de plus en plus
grand.» Au printemps 2005, le rap­port de
la Commission sur l’égalité des chances
pour les femmes et les hommes est en
cours d’élaboration.

Mais, dira l’esprit chagrin, si le
choix du sujet est inscrit dans une réa-lité

con­temporaine, en quoi l’analyse
de cette question au sein de la société
fran-çaise du 17e siècle peut-elle être
autre chose qu’une connaissance pure,
réser-vée à quelques érudits extravagants
ou curieux?
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Première réponse: la pertinence de
cet ouvrage d’histoire culturelle tient à

ce qu’il aide à re)penser les rapports
entre histoire et narration, entre «réali­té

» et «lit­térature » entre faits et écrits.
Cette ques­tion posée historiquement n’est
de loin pas élucidée dans notre société.
Elle inter­roge notamment la capacité de
la pro­duc­tion artistique et imaginaire
à ébran­ler le monde pour produire des

valeurs nou­velles. Aborder cette question
en ana­ly­sant diverses formes d’enlève­ment

de femmes au 17e siècle se révèle
au fil des pages d’une grande lucidité et

les ré­ponses apportées par l’auteure sont
stimu­lantes.

Deuxième réponse: l’ouvrage est d’un
grand intérêt méthodologique et, sur ce

point, tout le monde a à apprendre. L’ana­lyse

du discours y déploie toute sa sub­ti­lité

et sa force. Bien des fois, on se dit
qu’il serait à présenter comme un modèle
aux paraphraseurs de tout poil qui croient
que la réécriture sous forme de citation
d’un texte, d’un journal intime, d’une
pro­cédure judiciaire, suffisent à la con­s­truction

d’un discours historien. Danielle
Haase-Dubosc construit son propos en
multipliant les angles d’approche, elle
embrasse, pour produire ses com­men­taires,

un maximum de sources, utilise
sa culture pour restituer les filiations et

les échos de textes en textes et ne néglige
jamais le cadre juridique ou historique
dans lequel se déroulent ces inquiétantes
pratiques matrimoniales.

Par l’attention qu’elle porte en spé­cialiste

de la littérature aux figures du dis­­cours

euphémismes, litotes, glisse­ments

sémantiques, et cetera), elle dé­joue les
pièges rhétoriques tout en veillant à pré­ciser

le contexte des affaires, notam­ment

leur environnement socio-politique. Ainsi
désamorce-t-elle bien des contre-sens et
anachronismes et donne au lecteur une
réelle chance de mieux comprendre des

logiques anciennes.

Ses analyses de cas ne sont pas désin­carnées

car elles sont portées par des hy­pothèses

fortes sur la société du 17e siècle
un changement d’attitude à l’égard des

femmes) et aussi parce que l’auteure em­prunte

au siècle même qu’elle observe,
la démarche intellectuelle qui lui sert
à structurer son propos d’aujourd’hui.
Sensible au sens du «merveilleux» va­leur

exaltante jusque vers 1660, laissant
place au «vraisemblable» persuadée que
les hommes et les femmes du 17e siècle
sont «enchantés» par les rapprochements
à faire entre art et vie sociale, Danielle
Haase-Dubosc se glisse dans l’esprit du
Siècle pour analyser toutes les formes
d’enlèvement, geste omniprésent dans

les arts et dont l’existence sociale sub­versive

remet en question la nature des

différences entre sexes.

A l’image de ces promeneurs du
17e siècle se délectant de parcourir les ga­leries

des merveilles, la première partie de
l’ouvrage se veut donc promenade dans

une «galerie» de cas permettant de saisir
l’instant du rapt. La deuxième par­- tie em­prunte

des chemins bien connus des gens
lettrés du 17e siècle, ceux de Plutarque
et Boccace et est restitution biographique
de trois destins féminins pour lesquels
l’enlèvement se répercuta de manière très

différente dans la durée. Ne voir dans
cette structure qu’une co­quetterie litté­raire

serait mal comprendre le travail de
l’historienne.

Danielle Haase-Dubosc démontre
qu’une histoire des genres peut se con­s­truire

sans concession à l’égard de pra­tiques

misogynes, mais sans chercher à

faire des femmes des victimes éplorées
dans des affaires pourtant faciles à penser
sous le seul angle du rapt violent. Dans la
première partie elle présente l’enlèvement
de force, l’enlèvement consenti et même
la figure de la femme enleveuse. Dans la
seconde partie, on voit des femmes fortes,
des femmes intelligentes et séductrices do­-
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tées d’ambitions politiques, des femmes
dévotes et indomptables, des femmes à

part sans doute, marginales sans être en

marge, et qui par leur présence même

sont autant de confirmations des possibles
d’une société.

En historienne, ses analyses montrent
avec une grande clarté, la place tenue
par de nombreux codes sociaux dans

le trai­te­ment des affaires être/paraître,
prudence, pardon, mésalliance, accomo­dement,

clien­télisme) et comment des

objectifs fa­miliaux d’ascension sociale se
con­frontent à des enjeux politiques dans
une période de tensions entre pouvoir
royal, féodaux, Parlements et Eglise. De
très belles pages du livre concernent les
mo­­difi­cations de la législation civile, au
16e siècle et aux alentours de 1664, date
à laquelle se voit consacré le pouvoir des

familles aux dépens du droit canon qui
continue de fonder le sacrement sur le
libre consentement des conjoints.

La dernière partie du livre interroge
les «effets» de la production artistique
sur le «réel» en montrant aussi que la
litté­ra­ture ne se laisse pas recouvrir par
l’exis­tence d’un imaginaire simple mais
que le romanesque oscille entre phantasia
et mimesis, entre représentation de l’huma­nité

telle qu’elle devrait être et ce qu’elle
est. Là encore, Danielle Haase-Dubosc re­trouve

dans le terme même de la ques­tion,

une orientation que lui «souffle» l’usage
des mots du 17e siècle. Les «ef­fets » plus
encore que des conséquences, seraient
comme des habillements re­cou­vrant la
réalité sociale de l’enlèvement dans un
subtil jeu de voilement/dévoile­ment. Elle
montre notamment comment le roman
«héroïque» où l’enlèvement est de rigueur
Mlle de Scudéry), genre mi­neur mais de

plus en plus populaire, inter­vient pour
modifier les conceptions des rapports ent­re

sexes. Elle confronte ce petit triomphe
du sexe féminin aux vi­si­ons répressives

qui vont dominer la deu­xième moitié

du 17e siècle où l’enlève­ment de force
devient systématiquement enlèvement
consenti.

Pour finir, je dirai aux esprits gorgés
d’un utilitarisme étroit, que le plaisir in­tellectuel

dégagé par cet ouvrage mérite à

lui seul qu’on s’y plonge. Avec un certain
humour aussi, la capacité de l’auteure à

jouer de la «merveille» d’une société pour
s’émerveiller soi-même est véritablement
communicative. De l’écriture à la lecture
de ce livre, les émotions passent. Contrai­re­ment

à trop d’ouvrages historiques aux
conclusions empesées ou faibles, celui
de Danielle Haase-Dubosc offre dans son

«épilogue» une chute magnifique dont
on garde le goût vivifiant qui devrait
em­por­ter l’adhésion de toutes et tous.
N’est-ce pas là d’ailleurs le sens premier
de l’épi­logue? Je n’en dirai pas plus et
laisse au lecteur le soin d’aller découvrir
ces der­nières pages consacrées à la Carte
de Tendre de Mlle de Scudéry. Peut-être,
à rebours, au-delà de cette note de lecture,
aura-t-il envie d’en savoir plus pour dé­couvrir

un très beau livre de femme.

Frédéric Sardet Lausanne)

SON JA MATTER

VERLETZTE KÖRPER

EHE LICHE GEWA LT VOR DEM

LUZERNER SCHEIDUNGSGERI CHT

ZU BEGINN DER 1940ER -JAHRE

TRAUGOTT BAUTZ NORDHAUSEN 2005, 199 S., € 30,–

DieArbeit von Sonja Matter, die zuerst
2003 als Lizenziatsarbeit vorgelegt wur­de,

gehört zu den besten Abschlussarbei­ten,

die am Historischen Institut der Uni­versität

Bern in diesem Jahr eingereicht
wurden und wird nun in der neuen Reihe
des Historischen Instituts, «Berner For­schungen

zur Neuesten Allgemeinen und
Schweizer Geschichte» publiziert. Mit
der «ehelichen Gewalt» behandelt Matter
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